
 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2023/2024 
 Ecole publique Aimé Bailleul  

6 rue des vergers 

 

 
Démarche à suivre  

pour une demande d’inscription 
 
 

- Compléter la fiche unique d’inscription aux services scolaires et périscolaires (sur demande en mairie), la 
déposer à l’accueil de la mairie, dans la boite aux lettres ou bien en la renvoyer par mail à  enfance@guignen.fr 
 
Les documents suivants sont également à fournir : 

- Copie du livret de famille 
- Justificatif de domicile 
- Attestation de vaccination ou copie de la page des vaccinations du carnet de santé 
- Attestation de la CAF ou MSA indiquant le montant de votre quotient familial 

 
Un certificat d’inscription sera envoyé à la famille et à la directrice de l’école dès la prise en compte des 
éléments demandés.  
 
Mme Minster, la directrice, recevra ultérieurement les familles à l’école pour valider l’inscription définitive. Pour 

toute information complémentaire, vous pouvez la jojndre au 02 99 92 26 46 ou par mail à ecole.0352403x@ac-

rennes.fr (décharge de direction les jeudis et vendredis des semaines scolaires). 

Patricia THEDREZ 
Responsable Enfance -Jeunesse - Familles 
courriel : enfance@guignen.fr 
 

02 99 92 88 02 
06 76 79 45 92 

 

 
 

 Mairie de GUIGNEN                                                                      

4 rue de la Marie 35 580 GUIGNEN                                              

tél. : 02.99.92.20.63 (standard)  
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